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Résumé: 
La décision d’aptitude à la conduite professionnelle relève du médecin du travail seul. Mais 
pour ce faire, celui-ci doit s’appuyer sur des éléments objectifs du dossier médical du patient, 
soit qu’il ait été mis au courant par ce dernier d’un problème de santé, soit qu’il suspecte lui-
même un problème lors des visites de santé au travail du salarié. Cette coopération médicale 
est tributaire du bon vouloir du salarié. Si ce dernier s’oppose à la transmission d’information, 
il risque le licenciement pour inaptitude, alors même qu’un maintien dans le poste est 
possible.
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